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Texte de la question

Mme Laetitia Saint-Paul interroge M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
l'industrie, chargé de l'industrie, sur la révision du barème de l'aide MaPrimeRénov', concernant le chauffage au
bois. Après une première baisse de 30 % des aides à l'installation d'appareils de chauffage au bois appliquée au 1er
avril 2024, le Gouvernement préparerait une nouvelle révision du barème de l'aide à la rénovation énergétique, avec
une baisse de 50 % pour le chauffage domestique au bois. Cette baisse serait applicable au 1er janvier 2025 et, en
huit mois, elle reviendrait à diviser par trois le soutien de l'État à l'installation d'appareils de chauffage au bois, sans
distinction de performance, de matière utilisée, de remplacement d'appareils plus émetteurs de gaz à effet de serre et
de particules fines ou encore de territoires concernés. Le chauffage au bois est pourtant reconnu comme vertueux
par de nombreux organismes publics, au premier rang desquels l'Agence de transition écologique (ADEME). C'est
une énergie économique (l'énergie la moins chère, devant le fioul, le gaz ou l'électricité), locale (rayon de 200 km
de distribution autour du point de prélèvement en forêt), vertueuse pour l'environnement (elle ne rejette que 26 g de
CO2 par kWh) et elle s'inscrit dans une logique d'économie circulaire puisqu'elle est produite à partir des coproduits
de l'industrie forêt-bois (sciures de bois pour plus de 90 %) en ce qui concerne les granulés. Le granulé de bois
permet aussi une diversification du mix énergétique de chauffage face à la tentation d'un « tout pompes à chaleurs »
qui expose le pays à des problèmes de pic de demande électrique. Le granulé renforce la souveraineté énergétique
française (une autonomie nationale de production de 85 %). En conséquence, elle lui demande si le Gouvernement
envisage de revoir le barème de MaPrimeRénov' concernant le chauffage bois.
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